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1. PREAMBULE 

Le présent document a pour objet de présenter les prestations prévues concernant 
l’aménagement d’un service de consultation externe au sein d’une partie du bâtiment 
M du centre hospitalier d’Avesnes. 
 
La partie de bâtiment aménagée est en quasi-totalité inexploitée à ce jour. 
 
Le nouveau service de consultation externe sera desservi par une entrée 
indépendante. 
 
Certains travaux pourront être effectués en horaires décalés du fait de la 
continuité de service du bâtiment durant les travaux. (ex : entrée et accueil côté 
accueil sécurité qui reste en fonctionnement durant les travaux) 

 
 

2. NORMES ET REGLEMENTS 

Sont pris en référence les normes et les documents suivants, édités à la date de 
l'exécution, en projet ou connus mais non encore publiés. 
 
Le R.E.E.F ou C.S.T.B. comprenant : 

• Tous les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

• Les documents techniques unifiés. 

• Les cahiers de prescriptions techniques générales. 

• Les normes françaises applicables au bâtiment. 

• Recommandations professionnelles existantes. 

• Avis techniques. 
 
Les marques, techniques et normes citées s’entendent « ou équivalentes ». 
 

3. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

3.1. DIMENSIONS DES ELEMENTS CONSTITUTIFS 

Les sections et autres dimensions des divers éléments de construction seront 
calculées pour résister à un usage correspondant à celui auquel elles sont destinées. 
L'entrepreneur devra tenir compte des exigences constructives du fait que celles-ci 
sont destinées à s'associer à des ouvrages prévus à d'autre lots, ce qui implique une 
coordination très stricte avec les autres corps d'état. Les profils, sections et 
assemblages devront toujours être exécutés suivant les normes et les règles de l'art. 

3.2. TOLERANCES DIMENSIONNELLES 

Les valeurs des tolérances dimensionnelles des ouvrages finis sont précisées dans 
les normes, D.T.U. et règles professionnelles. L'entrepreneur doit respecter 
strictement ces tolérances. En cas de dépassement de ces tolérances, le Maître 
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d'œuvre se réserve le droit de refuser l'ouvrage et d'exiger son remplacement, aux 
frais de l'entrepreneur responsable. 
 
 
 
 
 

3.3. PROTECTION ET NETTOYAGE DES OUVRAGES FINIS 

Conformément l'entreprise assurera le balisage des zones pendant la durée des 
travaux et pendant les délais de séchage par mise en place de barrières mobiles ou 
de bandes de signalisation. Le balayage et le nettoyage des revêtements 
immédiatement après leur exécution font également partie des prestations. 
L'entreprise demeure responsable de la protection de ses ouvrages (mise en place 
de planches, sciure etc. …) pendant la période de séchage. 
L’ensemble des revêtements de sol sera nettoyé soigneusement par le présent lot, à 
la fin des travaux, juste avant la réception. Seront débarrassés sans aucune 
exception, de toutes traces, tâches diverses et poussières dues aux travaux, quelle 
qu’en soit la nature et déchets restants en fin de chantier. 

3.4. PRODUITS UTILISES 

Les produits utilisés en peinture seront de qualité conforme à la décision du GPEM-
NV relative à la classification, à la désignation et à la finition des familles de peinture, 
vernis et produits connexes adoptés par le GPEM-NV. La terminologie utilisée sera 
conforme à la décision du GPEM-NV, relative à la mise en application d'un 
dictionnaire technique des peintures, des travaux de peinture et de colorimétrie 
appliquée à ces travaux et aux produits de l'espèce. L'entrepreneur devra s'assurer 
que les produits (composants de base, produits semi-finis, produits finis de marque) 
conviennent parfaitement à l'emploi. Les produits utilisés devront provenir de 
fabricants dont la marque est connue et réputée. L'entrepreneur précisera, la marque 
et la référence de chaque genre de produit qu'il s'engage à utiliser pour l'exécution 
de ses prestations. 

3.4.1. Fournitures et matériaux 

Des échantillons des différents matériaux correspondant aux critères de qualité 
décrits dans les chapitres particuliers seront à présenter au Maître d'Œuvre en temps 
utile pour établir un choix et ne pas retarder le délai des commandes. Carrelage : 
Tous les matériaux mis en œuvre seront dans leur emballage d'origine et porteront le 
nom du fabricant et la mention exacte du choix. 

3.4.2. Règles d’application 

Le processus d'application des produits de peinture sera conforme aux spécifications 
d'emploi préconisées par le fabricant choisi par l'entrepreneur, sous réserve que 
l'aspect de la teneur de cette application soit strictement conforme aux prescriptions 
du présent devis descriptif. 

3.5. CONDITIONS D’APPLICATION 

Toutes les surfaces à peindre devront être rendues aptes à recevoir le 
processus d'application prévu au présent devis descriptif. Si les conditions 
d'hygrométrie ou de température ne sont pas conformes aux prescriptions du D.T.U. 
l'entrepreneur proposera d'autres dispositions permettant le respect des clauses 
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contractuelles, et seulement s'il s'avère impossible de réunir les conditions prévues 
initialement. La substitution des dispositions proposées à celles prévues au devis 
descriptif devra faire l'objet d'une étude de solutions applicables sans majoration du 
prix forfaitaire du marché. 
 
 
 

3.5.1. Subjectiles à base de ciment 

Ils seront traités pour neutraliser les réactions du ciment. A défaut de traitement 
protecteur, les produits appliqués, tant pour les enduits que pour les peintures seront 
d'une composition qui assurera leur stabilité sans risque d'altération. 

3.5.2. Protection contre l’oxydation 

Sur tous les éléments ferreux apparents incorporés dans des parois destinées à 
recevoir un revêtement collé, l'entrepreneur appliquera une protection antirouille 
d'une composition étudiée pour neutraliser l'oxydation. 

3.5.3. Rechampissage 

Les rechampissages feront toujours partie intégrante du coût des travaux. 

3.5.4. Bois éxotique 

Les parements de ces bois seront traités avec un produit de marque compatible avec 
la nature du bois, pour stabiliser ou éliminer les oléorésines exsudées. 

3.5.5. Peinture après mise en jeu 

Les raccords de peinture à effectuer après les mises en jeu seront toujours dus par 
l'entreprise jusqu'aux réceptions. Les réfections devront être effectuées de manière à 
éviter toute trace de reprise 

3.5.6. Vérification des éléments de quincaillerie 

L'entrepreneur vérifiera, après la terminaison des travaux de peinture, tous les 
éléments de quincaillerie et supprimera les infiltrations de peinture qui entravent le 
fonctionnement des éléments de condamnation et d'articulation. 

3.5.7. Reconnaissance préalable et réception des subjectiles 

Avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur procédera à un examen des 
subjectiles pour vérification de leur conformité avec les spécifications du présent 
devis descriptif et D.T.U. correspondant. Les réserves éventuelles seront consignées 
dans un procès-verbal établi contradictoirement avec l'entrepreneur ayant exécuté le 
subjectile, sous l'arbitrage du Maître d'Œuvre dont les décisions seront sans appel. 
La réception des subjectiles sera alors prononcée et l'entrepreneur ne sera pas 
admis à faire des réserves, sauf pour vices cachés, lesquels seront reconnus suivant 
la même procédure. Le Maître d'Œuvre ou l'entrepreneur pourra demander, 
éventuellement, l'assistance technique du ou des fournisseurs de produits. 

3.5.8. Impressions 

Les impressions de peinture sur les menuiseries bois seront exécutées par 
l'Entrepreneur de peinture. En conséquence, il se mettra en rapport avec 
l'Entrepreneur de menuiserie afin de procéder à leur impression en temps voulu, 
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après vérification par le Maître d'Œuvre, avant la pose de celles-ci. Les impressions 
seront appliquées à la brosse avec un produit compatible avec le subjectile à 
recouvrir et le revêtement définitif. 

3.5.9. Surfaces témoins 

Conformément aux prescriptions du D.T.U., l'entrepreneur réalisera à ses frais autant 
de surfaces témoins que de groupes de travaux et de produits différents utilisés. Les 
surfaces témoins seront réalisées dans les tons définis par le Maître d'Œuvre et 
seront conservées jusqu'à la réception des travaux. 

3.5.10. Protection des ouvrages non peints 

D'une façon générale, l'entrepreneur prendra toutes les précautions qui s'imposent 
pour assurer la protection des surfaces qui pourraient être souillées par les produits 
qu'il met en œuvre (bâches et toiles, encollage des verres, bandes adhésives, vernis 
préalables, etc.). 

3.5.11. Contrôles des travaux 

Le Maître d'Œuvre pourra ordonner, à tout moment, en cours de travaux, le 
prélèvement d'échantillonnage et toutes opérations pour l'identification avec 
l'échantillon déposé. Le fournisseur des produits de peinture choisi par l'entrepreneur 
pourra être convoqué par le Maître d'Œuvre pour participer à ces opérations 
d'identification. Les frais afférents aux opérations de contrôle seront entièrement à la 
charge de l'entrepreneur. 

3.5.12. Echafaudage 

L’entreprise prévoira la fourniture et pose de son propre échafaudage pour la 
peinture des façades et de tous éléments en hauteur.  
 
 

3.6. RECEPTION DES TRAVAUX 

Les vérifications effectuées devront permettre de constater que l'aspect et la tenue 
des processus d'application sont strictement conformes aux prescriptions du présent 
devis descriptif. 

3.7. NETTOYAGE ET MISE EN SERVICE 

Les nettoyages de mise en service pour la réception seront prévus par l'entrepreneur 
titulaire du présent lot et réalisés par une entreprise spécialisée si le Maître d’œuvre 
l’exige. Les frais de ces nettoyages sont supportés par l'entrepreneur de peinture. 
Ces nettoyages sont soumis aux conditions et prescriptions du DTU 59 - titre II. 

3.8. GARANTIES 

En tout état de cause, pour les revêtements intérieurs, la garantie biennale des 
travaux du présent lot prévue contractuellement est à la charge de l'Entrepreneur. 
Cependant, pour certains travaux, des garanties complémentaires de plus longue 
durée pourront être proposées par l'entrepreneur conjointement avec le ou les 
fournisseurs. Ces garanties complémentaires feront l'objet de contrats particuliers 
avec l'entrepreneur, le Maître de l'Ouvrage et le ou les fournisseurs. Pour les 
revêtements de façade, il sera exigé une garantie décennale. Toutes les pièces (tous 
les murs, portes, placard, intérieurs des placards, plafonds, sols, …) du bâtiment 
seront concernés par les travaux de peintures 
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4. DESCRIPTION DES TRAVAUX  

4.1. INSTALLATION DE CHANTIER 

Il doit être prévu, pour la durée totale de chantier les installations suivantes : 
• Les bungalows vestiaires et sanitaires sont prévus au lot 2 
• La clôture au droit des zones de chantier et de stockage. 
• Les panneaux de signalisation. 
• La mise en place des sécurités collectives et individuelles nécessaires  
• Les moyens d’élévation nécessaires. 

 
Les prestations induites par la crise sanitaire du COVID 19 sont à intégrer aux prix 
unitaires. 
 

4.2. AMIANTE 

Suivant DAT. L’entreprise devra travailler en sous-section 4 à proximité de l’amiante 
selon la réglementation en vigueur. L’entreprise devra effectuer ses modes 
opératoires et transmettre ses éléments aux autorités compétentes pour avoir un 
accord avant intervention à proximité ou sur des matériaux amiantés. 

 
L’entreprise prévoira dans son offre. 

- Établissement du plan de la note méthodologique et envoi aux 
organismes concernés. 

- Les installations spécifiques de confinement, retrait partiel,… 
nécessaires en fonction des interventions sur l’amiante. 

- L’installation complète des installations de désamiantage suivant la 
méthodologie proposée. 

- Les protections adaptées en termes d’EPI pour les salariés de 
l’entreprise intervenant à proximité de l’amiante. 

- Réalisation des prestations de confinement et affichage (suivant 
méthodologie proposée). 

- Dépose et évacuation de matériaux contenant de l'amiante selon 
réglementation en cours. 

- La fermeture provisoire de la zone d’intervention. 
- Évacuation des déchets en installation de stockage spécialisée. 
- BSDA. 
- Traçabilité des déchets. 
- Le rapport final d’intervention. 
- Analyse d’air / métrologie, la stratégie d’échantillonnage y compris 

mesure initiale à adapter suivant méthodologie envisagée (pour 
chaque phase). Mesures libératoires après dépose de produits 
amiantés. 

- Les fermetures provisoires nécessaires. 
 

Localisations : 
A proximité des plafonds amiantés conservée, des sols amiantés conservés … A 
proximité de tous les matériaux amiantés. Pour les travaux sur les cloisons 
conservées avec enduits amiantés. 
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4.3. TRAVAUX DE PEINTURE 

4.3.1. Dépose de revêtements 

Il doit être prévu la dépose des revêtements des cloisons et murs conservés 
(compris cloisons avec enduit amianté conservé) comprenant la remise en état des 
supports par application des couches d’enduit nécessaires à l’obtention d’un résultat 
de qualité. 
 
Ces travaux comprendront la dépose et la repose des divers éléments fixés aux 
murs (étagères conservées, étiquetage…). 
 
Une préparation spécifique sera à réaliser sur les supports béton ainsi qu’à chaque 
élément où des déposes spécifiques sont assurées (dépose taradouche, faïences). 

 
Localisation : 
Ensemble des murs et cloisons conservés. 

 

4.3.2. Peinture sur Boiseries 

Application de peinture sur menuiseries bois comprenant : 

• L’application d’une couche primaire. 

• Les reprises d’enduit. 

• Le ponçage. 

• L’application de deux couches de peinture acrylique après égrenage et 
lessivage des supports anciens. Teintes et finitions au choix du maître 
d’œuvre. 

 
 

Localisation : 
Ensemble des portes non stratifiées et éléments bois de la zone de travaux du 
service. 

 

4.3.3. Peinture sur retombées et divers 

Application de peinture comprenant : 

• L’application d’une couche primaire. 

• Les reprises d’enduit. 

• Le ponçage. 

• L’application de deux couches de peinture acrylique après égrenage et 
lessivage des supports anciens. Teintes et finitions au choix du maître 
d’œuvre. 

 
 

Localisation : 
Ensemble joues et éléments divers non entoilés. 
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4.3.4. Peinture sur supports métalliques et divers 

Peinture des parties métalliques apparentes (tuyauteries) et divers (PVC) 
comprenant : 

• Nettoyage, dégraissage et dépoussiérage. 

• 1 couche d’accrochage. 

• 2 couches de finition. Teintes et finitions au choix du maître d’œuvre. 
 
Peinture des poteaux métalliques extérieurs de support de la galerie technique 
reliant les bâtiments M et G comprenant : 

• Nettoyage haute pression, dégraissage et dépoussiérage. 

• Grattage des peintures 

• 1 couche d’accrochage. 

• 2 couches de finition. Teintes et finitions au choix du maître d’œuvre. 
 

 
Localisation : 
Sur l’emprise du projet.. Voir plans 

 

4.3.5. Toile de verre et peintures 

Mise en œuvre de toile de verre peinte sur les murs suivant plans de finition 
comprenant : 

• La dépose des revêtements existants le cas échéant. 

• Les bouchements et reprises d’enduit (notamment passe d’enduit sur les 
voiles béton). 

• Les travaux d’enduits de finition. 

• Le ponçage. 

• L’application d’une couche d’impression. 

• La fourniture et la pose de toile de verre de marque Skinglass de chez 
Gauthier ou équivalent. Gamme comprise entre 120 et 180Grs/m² au 
choix de l’exploitant. 

• L’application de deux couches de peinture acrylique satin. Teintes et 
finitions au choix du maître d’œuvre. 

 
Localisation : 
Sur l’emprise du projet. 

 

4.3.6. Peinture plafonds 

4.3.6.1. Travaux préparatoires 

• Préparation des supports 

• Egrenage, Epoussetage 

• Rebouchage 

• Enduisage 

• Ratissage soigné 

• Ponçage et révision. 
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4.3.6.2. Travaux de peinture 

 

• Mise en œuvre d’une sous-couche de peinture pour plaques de plâtres 
d’impression acrylique 

• Mise en œuvre de 2 couches de peinture acrylique avec finition mat.  

• Teintes peinture : au choix du maitre d’œuvre  
 
Localisation :  
Suivant Plans. Plafonds de l’accueil, retombées exutoire désenfumage,… 
 

4.3.7. Peinture sur support béton 

4.3.7.1. Travaux préparatoires 

• Préparation des supports 

• Grattage 

• Brossage 

• Nettoyage haute pression 

• Application de démoussage 

• Pose d’échafaudage si nécessaire 

• Ragréage partiel ou total si nécessaire des parties abimées. 

• Réparation, entoilage et enduit sur les parties abîmées 

• Réparation et passivation des fers apparents. 
 

4.3.7.2. Travaux de peinture sur béton 

2 couches de finition de peinture acrylique type Hydro de chez ZOLPAN ou 
équivalent, finition satinée.  
Application au pistolet, brosse, rouleau.  
Teintes au choix du maitre d’ouvrage  
Classification NF T36-005, famille I classe 7b2, A+.  
 
Localisation :  
Façades extérieures, murs et plafonds intérieurs sas des urgences,… voir plans. 
 

4.3.8. Protection murale 

Il sera fourni et posé des protections murales en PVC calandré, compact et flexible 
collée de type Protecwall 1,5mm de chez Tarkett ou similaire. Traitement 
polyuréthane photoréticulé Topclean ou équivalent. 

 
Localisation : 
Pans de murs complets au dos des brancards à hauteur de 1m60 suivant plan. 
Ensemble des dégagements à hauteur 1 m suivant plan. 
Portes à hauteur environ 1m10 (alignement au dégagement donc hauteur de 
protection de dégagement + plinthe) : 

• Portes sur les dégagements : 1 Face (extérieure local côté dégagement). 

• Porte de recoupement des dégagements ou entre deux dégagements : 2 
faces. 
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4.3.9. Signalétique 

4.3.9.1. Découpe adhésive et pictogramme sanitaire 
PMR 

Fourniture et pose d’une signalétique d’information sur la porte du sanitaire PMR : 
-Pictogramme adhésif de 250 mm x 250 mm L’information délivrée (texte, police, 
majuscules, pictogramme) sera précisée ultérieurement. Prévoir toutes sujétions 
pour la réalisation d’une signalétique adaptée aux besoins de la Maîtrise d’Ouvrage. 
Le lettrage et le pictogramme devront bénéficier d'un contraste de 70% minimum par 
rapport à la porte sur laquelle ils sont fixés. 
 

4.3.9.2. Signalétique intérieure 

Fourniture et pose de logos sous forme de plaques aluminium laqué et gravé. Teinte 
au choix de l'Architecte pour signalisation. Hauteur minimale 5 cm. Compris tout 
système de fixations par visserie, platine support, suspentes, etc. adaptées au 
support. L’ensemble de la signalétique intérieur sera issu de la même gamme et du 
même fabricant. La signalisation devra suivre les réglementations en vigueurs 
(Symboles graphiques et pictogrammes) L’entreprise devra respecter les normes et 
réglementation en vigueur concernant l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite, notamment en matière de visibilité, lisibilité et compréhension. 
 
 Localisation :  
Sur les portes des gaines techniques avec inscription électricité, Télécom, eau, S.G, 
etc ... 
 

 

4.3.10. Nettoyage 

Nettoyage soigné de fin de chantier dû au présent lot comprenant : 

• Le dépoussiérage et lessivage des portes, châssis et vitrages, mobiliers 
et sols. 

• Le dépoussiérage des plafonds. 

• Le nettoyage des appareils sanitaires. 

• Les accessoires de quincaillerie 

• Les radiateurs 

• Les appareillages électriques y compris luminaires 
 

Les travaux seront à réaliser en 2 étapes  

• Le nettoyage de tous les locaux, pour la visite en vue de prononcer la 
réception des travaux  

• Le nettoyage après levée des réserves pour livraison. Les nettoyages de 
réception et de livraison devront être réalisées par une entreprise 
extérieure spécialisée 

 
Localisation : 
Sur l’emprise du projet et des zones transitoires de chantier. 
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4.4. TRAVAUX DE REVETEMENT DE SOL 

 

4.4.1. Ragréage géneral 

Avant travaux de cloisonnement, l’entreprise devra une première recharge en 
ragréage général à l’enduit P3 compris primaire d’accrochage. 
 
Il conviendra au préalable, d’effectuer les bouchements des spectres des cloisons 
démolies et divers trous. 
 
L’entreprise sera amenée à effectuer plusieurs passes afin d’obtenir la meilleure 
planéité possible. 
 
Un premier ponçage sera à effectuer. 
 
Localisation : 
Sur l’emprise du projet  
 

4.4.2. Sols souples divers 

Fourniture et pose collée d’un revêtement de sol PVC homogène compact de chez 
Tarkett ou Gerflor ou équivalence technique approuvée. 
 

 
Les caractéristiques sont les suivantes : 

• IQ optima ou équivalent. 

• Sols souples en lés de 2 mètres de large. 

• Classe U4 P3 E1 2C2. 

• Epaisseur 2mm 

• Réaction au feu : M3. 

• Joints soudés à chaud. 

• Barre de seuil en raccord avec les autres revêtements 

• Traitement polyuréthane photo réticulé. 
 

Ces travaux comprennent : 

• Le ragréage et la mise à niveaux des supports (enduit P3) compris 
primaire d’accrochage. 

• La fourniture et la pose du revêtement – coloris au choix du maître 
d’œuvre. 

 
Localisation : 
Ensemble des locaux sur l’emprise du projet sauf douches. 
 

4.4.3. Sols souples pose plombée sur revêtement amianté 

Fourniture et pose libre d’un revêtement de sol PVC hétérogène compact de chez 
Tarkett ou Gerflor ou équivalence technique approuvée. Travail en sous-section 4 
amiante. 



262-2021 CCTP LOT 7 Peinture / RDS Edition du 29/04/24 14/16 
 

 

 
Les caractéristiques sont les suivantes : 

• Acczent Excellence Genius ou équivalent 

• Sols souples en lés de 2 mètres de large. 

• Classe U4 P3 E1 2C2. 

• Le revêtement sera mis en œuvre à l’aide de bandes adhésives double 
faces uniquement à la jonction des lés et aux seuils de portes afin de 
garantir la pérennité du procédé. 

• Epaisseur 2.45mm 

• Réaction au feu : Bfl-s1 en pose non collée sur support incombustible 
A1fl ou A2fl  

• Joints soudés à chaud. 

• Barre de seuil en raccord avec les autres revêtements 
 

Ces travaux comprennent : 

• La dépose et la reprise en enduit de ragréage des parties non 
adhérentes amiantées ou non planes. Travaux en sous section4 avec 
gestion des déchets selon réglementation en vigueur. 

• La fourniture et la pose du revêtement – coloris au choix du maître 
d’œuvre. 

 
Localisation : 
Ensemble des locaux sur l’emprise du projet non désamiantés. Circulation côté 
accueil sécurité et accueil sécurité. Voir plans 

 
 

4.4.4. Relevés en plinthes 

Relevé en plinthe en sols de type PVC homogène de chez tarkett ou équivalent 
comme décrit ci-avant. 
Incorporation en partie basse d’un profil PVC adapté. 
En partie haute, profil de finition PVC et joint de finition. 

 
Localisation : 
Suivant plan. 
 

4.4.5. Plinthes PVC 

Fourniture et pose de plinthes choc en PVC mises en œuvre par collage compris 
découpes (coupes d'onglets dans les angles) et toutes sujétions nécessaires de mise 
en œuvre conformément aux DTU et normes en vigueur. Dimension 100mm de 
hauteur 
Teinte de finition : au choix du maitre d’œuvre 
 
Localisation :  
L’ensemble des pièces où le sol souple est remplacé ou créé sauf en présence de 
remontées de plinthes. Voir plan 
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4.4.6. Sur plinthes PVC 

Fourniture et pose de sur plinthes choc en PVC mises en œuvre par collage compris 
découpes (coupes d'onglets dans les angles) et toutes sujétions nécessaires de mise 
en œuvre conformément aux DTU et normes en vigueur. Dimension 100mm de 
hauteur minimum selon les plinthes existantes à recouvrir 
Teinte de finition : au choix du maitre d’œuvre 
 
Localisation :  
L’ensemble des pièces où le sol souple est remplacé en recouvrement de sol 
amianté. Voir plan 

 
 

4.4.7. Tapis de sol 

Fourniture et pose d'un tapis de propreté en textile tufté de type CORAL CLASSIC de 
chez FORBO ou équivalent, comprenant un velours coupé associant deux types de 
fibres 100 % polyamide BCF teintées masse. Compris sous-couche latex. 
Réaction au feu : Bfl- s1.  
Epaisseur : 10 mm environ  
Hauteur des fibres : 7 mm environ  
Sur son emprise, la dalle existante sera grignotée par le présent lot pour sa bonne 
insertion dans l’épaisseur du ragréage et du sol souple. (compris ragréage du sol 
après grignotage de la dalle.) 
Il sera accessible aux personnes à mobilité réduite, avec cadres à encastrer ou 
rampe anti-butoirs. 
 
Localisation : Suivant plans, dans le hall d’entrée du bâtiment entre les deux portes 
automatiques 

4.4.1. Couvre-joint de dilatation 

Fourniture et mise en œuvre d'un couvre joint déformable en élastomère, avec 
calfeutrement au préalable et fermeture du joint pour assurer l'étanchéité.  
Fermeture par joint de sol plat ne formant aucun ressaut du type profilés rapportés 
MIFASOL de chez COUVRANEUF ou techniquement équivalent.  
Système constitué de deux profilés en alliage aluminium fixés dans le sol 
mécaniquement de part et d'autre et reliés par un profilé souple élastomère venant 
s'encliqueter dans les supports aluminium, modèle adapté à l'épaisseur du vide et à 
la nature des revêtements de sol.  
 
Localisation :  
En obturation des joints de dilatation sur l’emprise du projet 
 

4.4.2. Revêtements des sanitaires / douches 

Fourniture et pose d’un système de chez Tarkett ou similaire; concept douches sous 
avis techniques : 

• Sol souple PVC de type Graniti SAFE T de chez Tarkett ou similaire. Sol 
PVC homogènes en lé de 2m ; Epaisseur 2mm, anti glissance R10 
classe A ; U4P3E23C2 ; groupe d’abrasion P. Compris relevé en plinthe. 
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• Revêtement mural PVC de type Aquarelle WALL ou similaire. En lé de 
2m ; Epaisseur 0,92mm ; adapté aux pièces humides ; traitement de 
surface Sanitized ou similaire. 

• Fourniture et pose d’un siphon de sol (compris scellements et 
calfeutrements) de type SITAR ALU de chez Nicoll ou similaire. Grille alu 
anodisé. Diamètre de grille 130 environ. Compris raccords PVC sur 
écoulements en attente prévu au lot CVC  

• Seuil étanche bombé plein, en caoutchouc de chez Gerflor ou similaire. 
 
Fourniture et pose d’un revêtement comprenant : 

• Le ragréage et la mise à niveaux des supports y compris création des 
formes de pentes avec ressaut conforme aux normes handicapés 
(réalisation d’une minichape avec forme de pente et reprise des 
réservations existantes y compris sur les surfaces courantes). Formes de 
décaissement reprise au lot GO.  

• Les travaux préparatoires sur les parois (enduit GS sur la surface). 

• La mise en œuvre d’une étanchéité de type résine en deux couches 
(sols et murs). 

• La fourniture et la pose du revêtement de sol et du revêtement mural. 

• La fourniture et pose des siphons de sols compris scellements et 
calfeutrements. 

 
  
Localisation : 
Salles de douche. Voir plans 

 


